
Guide pratique pour le Plan de Reprise des Activités des bâtiments de 
recherche MREI et IRenE jusqu'au 2 juin

q Deux principes de base:

• La présence sur site n'est autorisée que pendant les périodes déclarées dans le plan de reprise des 
activités du laboratoire :

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1ECF81_LfG8Lq8PHaYh8z6Z98F6wEIQ2QjK9__AzzcnE/edit?usp=sharing 

NB: Les planning hebdomadaires de toutes les unités seront affichés les lundis aux entrées des bâtiments.

• Le personnel présent sur le site doit respecter les règles élémentaires de protection.



q Heures d’ouverture : De 8h à 18h

• Les personnes qui souhaitent travailler plus tard doivent inscrire leur nom et leur heure de départ au
tableau à l'entrée. La dernière personne qui quittera le bâtiment doit activer l'alarme. Afin de limiter le
travail isolé, vous pouvez vous reporter à la fiche procédure (ci-dessous):

• En cas de problème, voici les n° de téléphone des concierges : 06 70 16 82 30 ou 06 71 59 29 58 



q Équipement de protection individuelle (EPI):

• Les personnes sur le site doivent avoir un masque et un flacon de gel hydro-alcoolique. Ils peuvent
utiliser leur propre EPI ou les retirer à l'accueil du CGU. Il faut se rendre au 220 Avenue de
l’université de 8H à 12h et de 12H45 à 15h45 et appeler le 03 28 23 70 00 ou 03 28 23 70 04 pour
entrer dans le CGU. (CGU fermé vendredi 22 mai).

• Attention: Conservez votre flacon de gel hydroalcoolique quand il sera vide, vous pourrez de nouveau
le remplir.



q Équipement de protection individuelle (EPI):

• Par la suite, si vous avez besoin de visières, plaque en plexiglas, gants, bidon de gel hydro-alcoolique,
lingettes, vous pouvez contacter le CGU ou directement le bureau COVID-19 de l’ULCO (bureau-
covid19@univ-littoral.fr).



q Le port du masque et les règles de distanciation sont obligatoires dans les espaces communs et en 
présence d'autres personnes. 

q Les personnes présentes sur le site sont invitées à lire les affiches présentant les consignes de 
santé dans les différentes zones du bâtiment.



q Nettoyage des locaux et des équipements:

• Les locaux seront nettoyés tous les jours mais uniquement le matin (avant 8 h). Pour aider les femmes
de ménage, vous devez placer sur votre porte une signalisation 'verte (fig. 1)’ pour que ce local soit
nettoyé, si non, vous devez laisser une signalisation ‘rouge (fig. 2)’. Concernant les salles de manip., le
nettoyage ne se limitera qu'au niveau du sol et des poignées de portes. Merci de bien sécuriser le
matériel (instruments, produits dangereux…).

Figure 1 Figure 2

(Merci à Véronique Vanvincq et Dorothée Dewaele pour avoir placé ces signalisations au niveau de chaque porte des salles de la MREI2 et de l’IRENE)



q Espace commun / équipement:

• Les salles à manger sont fermées (fig. 3) et l'utilisation des réfrigérateurs, des cafetières ou fours à
micro-ondes est interdite (fig. 4). Les fontaines à eau et les distributeurs sont verrouillés (fig. 4).

Figure 3 Figure 4



q Espace commun / équipement:

• Les ascenseurs ne doivent être utilisés qu'en cas de besoin absolu et l'utilisateur doit le nettoyer avant
de sortir (fig. 5). Une procédure de nettoyage et des lingettes seront placées à côté des photocopieurs
(fig. 5) et pour le véhicule MTE (fig. 6).

Figure 5 Figure 6  



q Espace commun / équipement:

• L'accès aux salles de réunion et à l’amphi de la MREI 1 est limité (fig.7).
Ces salles ne sont destinées qu'à des visioconférences et nécessitent une réservation préalable 
(contacter veronique.vanvincq@univ-littoral.fr).  

Figure 7
q Livraisons:

• à la MREI 1 les mardis matin (9h-12h: permanence de Véronique)
• à domicile si c’est possible.



q Que faire dans cette situation?

• En cas de suspicion de COVID19, merci de suivre la procédure (fig. 8)
• Les sauveteurs secouristes peuvent intervenir en respectant la procédure (fig. 9)

Figure 8 Figure 9



q Retour à votre domicile:

• A votre retour chez vous, il est recommandé d’appliquer les consignes (fig. 10) afin de limiter une 
éventuelle contamination.

Figure 10



- Toutes les affiches de rappel de consignes, des procédures et protocoles sanitaires sont disponibles
dans l'espace de documents ENT du dossier "PRA COVID 19” (https://ent.univ-littoral.fr)
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